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1 Introduction 

1.1 Objectif 
Les relevés et évaluations d'état fournis par l'Exploitation des infrastructures du réseau des 
routes nationales doivent être conduits de manière identique sur tout le territoire. C'est le 
but de la méthodologie décrite ici, qui s'appuie sur les critères et l'échelle d'évaluation 
présentés dans le Documentation ASTRA 86902, Méthodologie d’évaluation de l’état des 
équipements EES [9]. 

L'OFROU gère ses infrastructures d'exploitation à l'aide de l'application métier FA-IBB. Ce 
logiciel contient des données immobilières, des résultats d'inspections et des informations 
sur les mesures à prendre. Le présent document pose les bases de la saisie des données 
dans FA-IBB. Les règles préconisées permettent à l'utilisateur de saisir les données de 
manière simple et uniforme. 

1.2 Champ d'application 
La méthodologie s'applique aux observations et aux inspections des infrastructures 
d'exploitation dont les résultats sont ensuite introduits dans l'application SAP ASTRA IBB. 

L'application ASTRA IBB tient à jour l'état des ouvrages d'exploitation des routes 
nationales. En font partie, outre les bâtiments proprement dits, les centres d'entretien, les 
centres de renfort, les dépôts de sel et les aires de repos. Les données qui y sont 
enregistrées concernent tous les bâtiments, sauf ceux qui sont suivis par l'application 
métier FA-KUBA comme, p. ex., les cabines électriques. 

1.3 Destinataires 
La présente documentation est destinée à la Gestion du patrimoine, aux unités territoriales 
ainsi qu’aux entreprises chargées des inspections. 

1.4 Entrée en vigueur et modifications 
La présente documentation entre en vigueur le 12.07.2012. La Liste des modifications 
figure en page 31. 
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2 Procédure 

2.1 Vue d'ensemble 
La saisie des données d'état des bâtiments se divise en quatre phases (référence : FS-
Prozess IBB-Inspektion): 

1.) Exportation par «Excel-Files» des données FA-IBB de toutes les unités 
économiques inspectées. 

2.) Relevé de l'état des bâtiments et de leurs abords. 
3.) Evaluation de l’inspection : rédaction du rapport d'inspection et enregistrement des 

données dans les «Excel-Files». 
4.) Importation dans FA-IBB, par «Excel-Files», des données de toutes les unités 

économiques inspectées. 

Les chapitres suivants fournissent des précisions sur différentes questions telles que : 
- La structure hiérarchique du bâti 
- La numérotation 
- La saisie des données de base 
- Les «Excel-Files» de FA-IBB 
- Les directives de classement et d'intitulé des dossiers. 

2.2 Hiérarchisation du bâti 
Les objets bâtis s'inscrivent dans la structure hiérarchique suivante : 
• Unité économique WE (Wirtschaftseinheit)  
• Bien-fonds GR (Grundstück)  
• Bâtiment GE (Gebäude) 
• Partie de bâtiment, groupes principaux 
• Parties de bâtiment (élément selon l'eCCC-Bât, ventilés en bâtiments et éléments). 

Bâtiment BAT 10
(bâtiment administratif)

20 Gros œuvre

30 Aménagements intérieurs

40 Installations

50 Installations électriques

G
ro

up
e 

pr
in

ci
pa

l

Bâtiment BAT 20
(atelier)

G
ro

up
e 

pr
in

ci
pa

l

...

...

...

...

...

Unité économique UE
(Centre d'entretien, Aire de repos, ...)

Terrain TER 1
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70 Abords de bâtiments

60 Installations spécifiques ...

Figure 1 Hiérarchisation des périmètres bâtis 

L'unité économique (WE) chapeaute toute la hiérarchie et trouve sa place sous l'unité 
comptable 1036. Il s'agit du regroupement d'objets immobiliers formant un tout, p. ex. un 
centre d'entretien ou une aire de repos. Cette WE peut compter un nombre quelconque de 
bâtiments et de bien-fonds.  
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Un bien-fonds (GR) est un terrain sans ses bâtiments. Le bien-fonds est au même niveau 
hiérarchique que ses bâtiments. Les installations extérieures telles que les voies de 
circulation, les places et les conduits d'alimentation et d'évacuation relèvent du bien-fonds. 

Un bâtiment (GE) est un ouvrage individuel. Outre son nom – p. ex. bâtiment administratif 
– il peut se voir attribuer différentes fonctions telles que bâtiment administratif, atelier, halle 
de lavage, etc. 

Les parties de bâtiment définies par l'OFROU permettent de simplifier le processus 
d'évaluation des objets du catalogue eCCC-Bât. 

Les éléments sont les plus petites unités d'une construction. Leur identification suit la 
méthode de l'eCCC-Bât fondée sur les éléments et les groupes d'éléments. Les 
installations sont des dispositifs de moindre importance rattachés au bâtiment tels 
qu'ascenseurs, citernes, monte-charge, etc. 

Les éléments ne sont pas explicitement enregistrés en tant qu'éléments hiérarchiques dans 
l'AM IBB. En revanche, une liste de tous les éléments présents est adjointe à chaque 
bâtiment. 

2.3 Numérotation 
FA-IBB – c'est-à-dire la solution SAP de la Confédération pour les bâtiments – fournit 
automatiquement les conditions-cadre de la numérotation des unités économiques (WE), 
des bâtiments (GE) et des bien-fonds (GR). 

Numérotation des unités économiques (WE) 
Le numéro d'une unité économique est composé de 5 chiffres : 
10000-19999 = Domaine OFROU 
x1xxx = Numéro de la filiale 
xx1xx = Numéro du bâtiment (GE10=0 et GE11=1)  
xxx01 = Numéro de CE / PA 
xxx10 = Numéro du CCTL 
xxx21 = Dès 21, réservé à d'autres bâtiments 
xxx51 = Dès 51, réservé aux aires de repos. 

Exemple: 
Numéro UE: 14701 (centre d'entretien Urdorf) 
1  Domaine OFROU 
4  Filiale 4 
7  Unité territoriale VII 
01  Numérotation courante 
(Le numéro de l'unité économique (WE) est un champ obligatoire géré par la centrale) 

Numérotation des bien-fonds (GR) 
Les bien-fonds (GR) d'une unité économique (WE) sont numérotés de 1 à 9. 
(Le numéro du bien-fonds (GR) est un champ obligatoire géré par la centrale) 

Numérotation des bâtiments (GE) 
Les bâtiments (GE) d'une unité économique (WE) sont numérotées de 10 à 99; le bâtiment 
administratif se verra toujours attribué le numéro 10. Les autres objets sont numérotés 
successivement en fonction de leur importance : 
10 – 70 = Grands bâtiments 
80 = Entrepôt de sel 
81 = Installation de saumure 
91 = Station d'essence 
92 – 99 = Petits bâtiments, couverts, remises, etc.   
(Le numéro de l'unité territoriale – GE – doit obligatoirement être indiqué et est géré par la 
centrale). 
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Figure 2 Exemple de hiérarchisation d'un périmètre bâti 

Légende 
10 Bâtiment administratif 80 Entrepôt de sel 
20 Bâtiment du personnel 81 Silo à sel 
31 Atelier 91 Station d'essence 
32 Menuiserie 92 Magasin 
40 Garage poids lourds 93 Couvert 
50 Petits garages 94 Couvert 
60 Garages   
70 Couvert   

Lorsqu'un centre d'entretien n'est composé que d'un unique bâtiment ou de bâtiments 
conjoints, la numérotation peut être affinée. Ainsi, à la place de 30, on peut attribuer les 
numéros 31 et 32. Cela permet d'attribuer une valeur d'état individuelle à différentes parties 
d'un bâtiment ayant des fonctions et des configurations spécifiques. 

Autre cas particulier : les silos à sel. Ils sont saisis en tant que bâtiment (GE) dans une 
unité économique (WE). L'ensemble des silos à sel d'une unité économique (WE) est 
assimilé à un seul bâtiment (GE). Lorsqu'une unité économique ne consiste qu'en silos à 
sel (p. ex. Frauenfeld), on créera un et un seul bâtiment, de fonction silo à sel. 

Dans une même unité économique, la numérotation des bâtiments et biens-fonds est 
univoque. 
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2.4 Saisie des données de base 
Les unités économiques (WE) sont saisies dans le module SAP RE-FX par leur numéro, 
leur nom et leur adresse. Par la suite, on sélectionnera les bâtiments (GE) et les biens-
fonds (GR) par leur nom et leur numéro. L'adresse est héritée de l'unité économique (WE). 
L'enregistrement de nouvelles données de base et leur tenue à jour sont essentiellement 
assurés par la centrale de l'OFROU. Lorsqu'une filiale souhaite l'ajout ou la modification 
d'un enregistrement tel qu'une unité économique (WE), un bien-fonds (GR) ou un bâtiment 
(GE), elle doit régler cela avec la centrale de l'OFROU (voir l’annexe : Personnes à 
contacter / Services responsables). On peut établir la liste des unités économiques (WE) 
au moyen de la fonction Reporting de FA-IBB. 

Dans les données de base, on distingue entre "valeurs d'exploitation" et "valeurs d'état". 
On peut y ajouter les "mesures" et des "tâches". 

Valeurs d'exploitation 
Les valeurs d'exploitation sont enregistrées dans le module RE-FX où elles sont groupées 
comme suit : 

Niveau Unité économique (WE) 
- Données générales 
- Objet inventorié & tronçon d'exploitation 
- Emplacement 
- Propriétaire 
- Surfaces et personnel (rubriques SAP Mensurations - Bemessungen) 
- Usage du produit partiel 
- Informations sur le réseau 
- Prescriptions OFCL / Confédération 
- Caractéristiques économiques. 

Niveau Bâtiments (GE) 
- n° GE, désignation, année de construction.... 

Niveau Biens-fonds (GR) 
- n° GR, désignation.... 

Le domaine Exploitation est en charge du relevé des valeurs d'exploitation. 

Valeurs d'état 
Après l'ouverture de l'unité économique (WE), du bâtiment (GE) et du bien-fonds (GR), 
ouvrir la structure hiérarchique d'évaluation de l'état du bâtiment et du bien-fonds. Les 
données se trouvent dans FA-IBB, module PM ; on ne parle plus alors d'unité économique 
(WE) mais de poste technique (TE). Vu que la distinction entre modules RE-FX et PM n'est 
pas pertinente pour l'OFROU, on parlera toujours d'unité économique (WE). 

On peut renseigner les rubriques d'état groupées (suivant le mode de groupement OFROU 
du catalogue eCCC-Bât) par exportation d'un fichier Excel. A l'issue de l'importation, ces 
rubriques sont prêtes à la saisie effective de données d'état. 

Le domaine Exploitation est en charge de l'ouverture des champs contenant les valeurs 
d'état, mais pas de la saisie de ces valeurs. 

Groupement OFROU du catalogue eCCC-Bât : 

Niveau bâtiment (GE) 
- Généralités 
- 20 Gros-œuvre 
- 30 Aménagements intérieurs 
- 40 Installations 
- 50 Electricité. 

Niveau bien-fonds (GR) 
- Généralités 
- 70 Abords de bâtiments. 
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2.5 Les «Excel-Files» de FA-IBB 
Pour l'échange de données, passer par le menu «ASTRA IBB – Import/Export» 
(SAP : Transaction «/BVCCSAP/SJ_7000_M1»): 

Dans les fichiers «Excel-Files», l'accès aux rubriques non nécessaires au traitement (c'est-
à-dire les rubriques ne servant pas à l'enregistrement de données) est bloqué. 

Pour l'affichage et le traitement de données, passer par le menu «ASTRA IBB – Reporting» 
(SAP : Transaction «/BVCCSAP/SJ_7000_A1»): 
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2.6 Directives de classement et d'intitulé des fichiers 
Seuls les documents suivants sont classés dans FA-IBB : 

- Plan Exploitation et sécurité 
- Plans de numérotation des bâtiments (GE) de l'unité économique (WE)  
- Photos des unités économiques (WE) 
- Rapport HI (10-40 MB) sans annexes. 

Ces documents sont toujours classés sous l'intitulé principal WE (unité économique). 
Comme le SAP ne dispose pas de fonction de recherche, il est impératif d'annexer à la 
rubrique unité économique (WE) tous les documents consultables par l'ensemble des 
utilisateurs. 

 
Dans l'intitulé des fichiers, respecter la forme suivante : 
 «WE11204 BS-Plan 2019 Yverdon» 

- 1 – n° de l'unité économique 
- 2 – Type de document (abréviation)  
- 3 – Année 
- 4 – Nom de l'unité économique (WE) 
- 5 – Informations complémentaires. 

Ce système permet de regrouper et de classer les documents du même type par année. 
Les listes restent ainsi faciles à consulter. 
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3 Modification des données d'exploitation 

Ce chapitre sera complété ultérieurement 

Le domaine Exploitation est chargé de la saisie des données d'exploitation. Il s'agit des 
données suivantes : 

Niveau Unité économique (WE) 
- Données générales 
- Objet d'inventaire & tronçon d'exploitation 
- Emplacement 
- Propriétaire 
- Surfaces et personnel (rubriques Mesures du SAP) 
- Usage du produit partiel 
- Informations sur le réseau 
- Prescriptions OFCL / Confédération 
- Caractéristiques économiques. 

Niveau Bâtiments (GE) 
- n° GE, désignation, année de construction, usage (chap. 3.1).... 

Niveau Biens-fonds (GR) 
- n° GR, désignation. 

La modification des données se fait de la même manière que leur saisie : par l'exportation 
et l'importation de fichiers Excel. 

3.1 Fonction des bâtiments 
Certains bâtiments d'une même unité économique peuvent héberger différentes fonctions. 
On le signale sous «WE – Gebäude GE» qui propose une liste de possibilités: 
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4 Saisie des données d'inspection 

A l'instar de la saisie des données d'état (chap. 2), la saisie des données d'inspections se 
divise en quatre phases : 

1.) Exportation par «Excel-Files» des données FA-IBB de toutes les unités économiques 
inspectées. 

2.) Relevé de l'état des bâtiments et de leurs abords. 
3.) Evaluation de l’inspection : rédaction du rapport d'inspection et enregistrement des 

données dans les «Excel-Files». 
4.) Importation dans FA-IBB, par «Excel-Files», des données de toutes les unités 

économiques inspectées. 

Les chapitres suivants ne fournissent d'explications que sur la saisie des données par FA-
IBB. On n'y décrit pas la procédure d'inspection proprement dite. Les indications fournies 
ici et la documentation ASTRA 8B910 EP-IBB "Méthodologie d'évaluation de l'état des 
infrastructures d'exploitation" permettent d'assurer l'uniformité de la saisie des données. 

4.1 Exportation de données de FA-IBB 
Avant d'entreprendre l'inspection d'une infrastructure d'exploitation, on exportera et mettra 
à disposition de l'inspecteur les «Excel-Files» suivants: 
- Caractéristiques d'exploitation UE «14602_Exp01BetrKennwerteWE» 
- Rapport d'état PT-UE «Exp02Rapport d'état PT-UE» 
- Rapport d'état PT-BAT «11202_Exp03Rapport d'état PT-BAT» 
- Rapport d'état PT-TER «11202_Exp04Rapport d'état PT-TER» 
- Mesures «11201_Exp07Mesures» 
- Tâches «14602_Exp08Aufgaben». 

On y joindra le dernier rapport d'inspection (version courte) et une copie pdf du plan de 
l'UE enregistré dans FA-IBB: 
- Dernier rapport d'inspection «WE14602 HI-Bericht 2017 Oberbüren» 
- Plan de l'UE avec les n° de bâtiment «WE14602 GE-Nr 2019 Oberbüren». 

Les fichiers Excel contiennent les données correspondantes de FA-IBB (choisir la date de 
référence). Toutes les données importées sont archivées. 

L'inspecteur n'est pas chargé de vérifier les données d'exploitation. Il peut toutefois signaler 
pour correction les chiffres qui lui semblent erronés. Les mesures et les tâches sont 
décrites plus loin. 

4.2 Relevé et évaluation de l'état 
Après avoir relevé sur place l'état des infrastructures d'exploitation, les inspecteurs le 
reportent dans les documents Excel qui leur ont été remis : 
- Rapport d'état TP-UE «Exp02ZustBerichtTP_WE» 
- Rapport d'état TP-BAT «14602_Exp03ZustBerichtTP_GE» 
- Rapport d'état TP-TER «14602_Exp04ZustBerichtTP_GR». 

Chaque bâtiment d'une unité économique donnée fait l'objet d'une évaluation par élément 
/ groupe d'éléments. Appliquer pour cette évaluation la méthodologie présentée dans le 
document de travail ASTRA 8B910. Insérer les catégories d'état dans les tableaux. 

Les filiales définissent le niveau des détails devant être saisis par l'inspecteur. Elles 
précisent également comment consigner les mesures préconisées. 

On fournira en outre un rapport d'inspection (max. 50 MB) ou un résumé d'inspection qui 
sera enregistré dans FA-IBB sous l'unité économique correspondante. 

L'inspection ne porte que sur les parties et éléments de bâtiments effectivement 
disponibles ; les autres sont ignorés. Signaler les erreurs telles que l'absence ou le 
surnombre de champs d'état afin que l'OFROU puisse les corriger. 
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4.3 Importation de donnée dans FA-IBB 
Les résultats de l'inspection sont enregistrés dans FA-IBB par l'OFROU. 
- Rapport d'état PT-UE «Exp02Rapport d'état PT-UE» 
- Rapport d'état PT-BAT «11202_Exp03Rapport d'état PT-BAT» 
- Rapport d'état PT-TER «11202_Exp04Rapport d'état PT-TER» 
- Mesures «11201_Exp07Mesures» 
- Nouveau rapport HI «WE14602 HI-Bericht 2022 Oberbüren». 

Exemple «Exp02Rapport d'état PT-UE» 

 
Exemple «11202_Exp03Rapport d'état PT-BAT» 
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Exemple «11202_Exp04Rapport d'état PT-TER» 

 
Exemple «11201_Exp07Mesures» 
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5 Saisie des données d'observation 

Ce chapitre sera complété ultérieurement. 

L'observation est l'un des points du contrôle annuel de l'état des unités territoriales et fait 
partie de la surveillance courante. 

Les différentes filiales n'appliquent pas encore la même procédure. Leurs contrôles 
annuels ne comprennent pas encore l'évaluation des classes d'état. Les unités territoriales 
devront prochainement s'entendre sur un concept commun de conduite de ces 
observations. Il est vraisemblable que l'intégration de ces observations dans le SAP soit 
ultérieurement prise en charge directement par les unités territoriales. 
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6 Dégradations 

6.1 Dégradation, gros-œuvre et aménagements intérieurs des 
bâtiments 
Groupe principal 20 Gros-oeuvre 

N° Elément,  
groupe d’éléments 

Objet 

C2.0 Paroi porteuse Paroi porteuse extérieure et intérieure, linteau, allège et joint 
C3.0 Pilier Pilier extérieur et intérieur, socle et armature anti-poinçonnement 
C4.0 Structure porteuse 

de plancher et toiture 
Plafond, escalier, rampe, balcon, toiture, avant-toit 

E2.0 Revêtement de façade  
et de mur contre terre 

Façade, isolation thermique extérieure, crépi, peinture, grille, dispositif 
antichute 

E3.0 Ouverture et élément 
incorporé à une façade 

Fenêtre, porte, protection contre le soleil, étanchéité, mécanisme 
motorisé 

F1.0 Étanchéité toiture Barrière de vapeur, isolation, sous-couverture, ferblanterie, 
paratonnerre, installation solaire 

F2.0 Elément incorporé  
à la toiture 

Fenêtre, éclairage zénithal, sortie, dispositif antichute, mécanisme 
motorisé 

Groupe principal 30 Aménagements intérieurs 
N° Elément,  

groupe d’éléments 
Objet 

G1.0 Cloison, porte Porte intérieure, cloison fixe et mobile 
G2.0 Revêtements de sol Structure sous-jacente et revêtement de sol fini 
G3.0 Revêtements de paroi Support et revêtement de paroi finie (plâtre, peinture, etc.) 
G4.0 Revêtements de plafond Support et revêtement de plafond fini 
G5.1 Placard, étagère Stockage en hauteur de palettes, placard, penderie, étagère, garde-fous 

(5.4) 
G5.2 Agencement de cuisine Cuisine y c. accessoires et robinetterie 
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6.2 Détériorations du bâti et de ses abords   
Groupe principal 20 Gros-oeuvre 

N° Elément,  
groupe d’éléments 

Objet 

C2.0 Paroi porteuse Aussen- und Innenwände, Stürze, Brüstungen und Fugen 
C3.0 Pilier Aussen- und Innenstützen, Auflage und Durchstanzbewehrung 
C4.0 Structure porteuse de 

Plancher et toiture 
Plafond, escalier, rampe, balcon, toiture, avant-toit 

E2.0 Revêtement de façade 
et de mur contre terre 

Façade, isolation thermique extérieure, crépi, peinture, grille, dispositif 
antichute 

E3.0 Ouverture et élément 
incorporé à une façade 

Fenêtre, porte, protection contre le soleil, étanchéité, mécanisme 
motorisé 

F1.0 Étanchéité toiture Barrière de vapeur, isolation, sous-couverture, ferblanterie, 
paratonnerre, installation solaire 

F2.0 Elément incorporé 
à la toiture 

Fenêtre, éclairage zénithal, sortie, dispositif antichute, mécanisme 
motorisé 

Groupe principal 70 Abords des bâtiments 
N° Elément,  

groupe d’éléments 
Objet 

I1.0 Aménagement extérieur Evacuation des eaux, sécurisation des talus, plantation 
I2.0 Ouvrage extérieur Mur de soutènement, petits ouvrages, etc. 
I4.0 Surface en dur Couche de fondation, revêtement, bordure, marquage 
I5.0 Dispositif de protection 

à l'extérieur 
Clôture, dispositif de retenue, etc. 

I6.0 Installation à l'extérieur Installation électrique (éclairage, etc.) 
I7.1 Equipement extérieur Conteneur à ordures, place de jeu 

  



ASTRA 66124  |  Manuel de saisie des données pour AM IBB 

Edition 2020  |  V2.00 21 

 
  



ASTRA 66124  |  Manuel de saisie des données pour AM IBB 

22 Edition 2020  |  V2.00 

 
  



ASTRA 66124  |  Manuel de saisie des données pour AM IBB 

Edition 2020  |  V2.00 23 

6.3 Dommages aux installations 
Groupe principal 40 Installations 

N° Elément,  
groupe d’éléments 

Objet 

D4.0 Installation de protection 
contre l'incendie 

Installation de détection d'incendie, de détection de gaz, extincteur, etc. 

D5.0 Installations de chauffage Production de chaleur, stockage du combustible, distribution, production 
d'air chaud 

D8.0 Installation de distribution 
d'eau, de gaz et d'air 
comprimé 

Installation sanitaire (robinetterie, appareillage), production et 
distribution d'eau chaude, installation d'air comprimé 

D9.1 Ascenseur y c. entraînement, commande, éclairage 
D9.2 Monte-charge y c. entraînement, commande, éclairage 
D9.7 Autres installations 

de transport 
Installation de transport de marchandises, y c. ascenseur pour voiture 
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6.4 Dommages aux abords de bâtiments 
Groupe principal 70 Abords de bâtiments 

N° Elément,  
groupe d’éléments 

Objet 

I1.0 Aménagement extérieur Evacuation des eaux, stabilisation des talus, plantation 
I2.0 Ouvrage extérieur Mur de soutènement, petit ouvrage, etc. 
I4.0 Surface en dur Couche de fondation, revêtement, bordure, marquage 
I5.0 Dispositif de protection 

extérieur 
Clôture, dispositif de retenue, etc. 

I6.0 Installation extérieure Installation électrique (éclairage, etc.) 
I7.1 Equipement extérieur Conteneur à ordures, place de jeu 
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Glossaire 

Terme Signification 
CE Centre d'entretien 
FA Application métier (Fachapplikation) 
GE Bâtiment (Gebäude) 
GR Bien-fonds (Grundstück) 
IBB Bâtiments et installations d'exploitation (Infrastruktur Bauten Betrieb) 
KUBA Tunnels et ouvrages d'art (Tunnel und Kunstbauten) 
PA Point d'appui 
UE Unité économique. (WE Wirtschaftseinheit) 

Référence: Documentation ASTRA 86990, Glossaire d/f/i-Betrieb (2012) [10]. 
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